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Traite BERAKHOT 

Proposition de plan – Quatrième chapitre – Daf 30 a et b 

30 a 

Guemara 

R. Yakov : Quiconque voyage doit dire Tefilat ha'Derech. 

• Qu'est-ce que la TefilaT ha'Derech ? 

o "Que Ta volonté soit de me conduire, de me diriger et de me soutenir vers la paix, de me 

sauver de tout ennemi ou embuscade en chemin, de bénir mes efforts et de m'accorder 

grâce, bonté et miséricorde à Tes yeux et aux yeux de tous ceux qui me voient ; Baruch 

Atah Hash-m Shome'a Tefilah." 

 

o Abaye : Quand on prie, il faut aussi prier pour le public. 

▪ Comment doit-il dire Tefilat ha'Derech ? 

• "Que ce soit Ta volonté de nous conduire..." (remplacer « je » par 

« nous ») 

o Quand peut-on dire au plus tôt Tefilat ha'Derech ? 

▪ R. Yakov : Il peut le dire une fois qu'il est sur la route. 

o Quel est le dernier moment pour dire Tefilat ha'Derech ? 

▪ Il faut le dire avant d'avoir parcouru une Parsah (environ 

quatre kilomètres). 

 

▪ Comment doit-on la réciter ? 

• Réponse 1  / Rav Chisda : Il est dit en se levant. 

• Réponse 2 / Rav Sheshet : On peut le dire même en voyageant. 

o Rav Chisda et Rav Sheshet étaient en voyage ; le Rav Chisda s'est 

levé (pour dire Tefilat ha'Derech). 

▪ Rav Sheshet (qui était aveugle, à son serviteur) : Que 

fait-il ? 

▪ Son serviteur : Il est en train de prier. 

▪ Rav Sheshet (à son serviteur) : Aidez-moi à me lever et je 

prierai aussi -- je suis d'accord que c'est mieux, et il n'y a 
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aucune raison de ne pas le faire (je dois attendre Rav 

Chisda de toute façon). 

 

• Quelle est la différence entre dire la "courte prière" dite en cas de danger et dire Havinenu  

o Havinenu est précédé et suivi de trois bénédictions ; celui qui dit Havinenu est exempté de 

Tefilah quand il rentre chez lui ; 

o La courte prière n'est pas précédée ou suivie d'autres bénédictions ; celui qui la dit doit 

prier quand il rentre chez lui. 

▪ La Halachah est, Havinenu doit être dit en étant debout, la courte prière peut 

être dite en étant debout immobile ou en mouvement. 

A propos de la Mishnah : Si l'on montait sur un âne... 

• Beraita : Si l'on montait sur un âne et que le temps de la prière arrivait : 

o S'il y a quelqu'un d'autre pour garder son âne, il doit descendre pour prier ; 

o Sinon, il peut rester assis à l'arrêt et prier. 

▪ Rebbi dit que, dans les deux cas, il peut s'asseoir et prier, car son esprit n'est pas 

fixé (il est gêné par le retard de son voyage). 

▪ Rava : La Halachah suit Rebbi. 

• Beraita :  

o Une personne aveugle, ou qui ne connaît pas la direction (vers le Mikdash) doit diriger ses 

pensées vers son Père dans les cieux -- "v'Hitpalelu El Hash-m" ; 

o Celui qui est en Chutz la'Aretz doit se tourner vers Eretz Yisrael --; 

o Celui qui se trouve en Eretz Yisrael doit se tourner vers Yerushalayim -- "… El Hash-m 

Derech ha'Ir Asher Bacharta" ; 

o Celui qui se trouve à Yerushalayim doit faire face au Mikdash -- " … El ha'Bayit ha'Zeh" ; 

o Celui qui se trouve au Mikdash doit faire face au Kodesh ha'Kodashim -- "… El ha'Makom 

ha'Zeh" ; 

o Celui qui se trouve dans le Kodesh ha'Kodashim doit faire face au Beit ha'Kaporet (le mur 

à l'arrière de l'Aron) ; 

o Celui qui se trouve à l'arrière des Beit ha'Kaporet doit [faire face à l'ouest, vers les Beit 

ha'Kaporet, mais] se considérer comme s'il était devant. 

▪ Où que l'on soit, on fait face à Beit ha'Kaporet ; tout Yisraël fait face à un endroit. 

• R. Avin : Nous apprenons de "... Tzavarech Banuy leTalpiyot" - le Tel 

(monticule) vers lequel toutes les Piyot (bouches) se tournent. 
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Lorsque le père de Shmuel et Levi voulaient voyager, ils priaient [Shemoneh Esreh] tôt 

• Lorsque l'heure de Shema arrivait, ils disaient Shema. 

o Comme qui se sont-ils comportés ? 

▪ Ils se sont conduits comme le Tana suivant : 

• Beraita :  

o Si l'on doit voyager tôt, [on accomplit d'abord les Mitzvot du 

jour, comme] on écoute le Shofar, secoue un Lulav, ou entend 

Megilat Esther avant de partir ; quand le temps de Shema arrive, 

il dit Shema ; 

o Si l'on se lève tôt pour monter dans un chariot ou un bateau, on 

prie d'abord (Amida); quand l'heure de Shema arrive, on dit 

Shema ; 

o R. Shimon ben Elazar dit que, dans les deux cas, il dit Shema (au 

bon moment) et prie ensuite, afin d'être Somech Ge'ulah 

l'Tefilah. 

▪ Quel est le sujet de leur dispute ? 

• Le premier Tana soutient que prier debout est 

plus important que d'être Somech Ge'ulah 

l'Tefilah, R. Shimon soutient qu'être Somech 

Ge'ulah l'Tefilah est plus important. 

 

[A propos d’arrangements exceptionnels / Tefila] 

▪ Le jour du Shabbat, avant la fête, Mereimar et Mar Zutra réunissaient dix 

personnes pour prier, puis s'exprimaient dans le Beit Hamidrash. (Les Talmidim 

partaient un à la fois pour prier). 

▪ Rav Ashi priait seul au milieu de ses Talmidim (pendant que le traducteur 

diffusait une longue partie de son discours), tout en restant assis ; après la classe, 

il rentrait chez lui et priait à nouveau, debout. 

• Talmidim : Pourquoi ne faites-vous pas comme Mereimar et Mar Zutra ? 

o Rav Ashi : Ce serait pesant de retarder la classe si longtemps. 

o Talmidim : Pourquoi ne faites-vous pas comme le père de Shmuel 

et Levi (priez avant de dire le Shema) ? 

o Rav Ashi : Je n’ai pas vu pas que les Chachamim précédents 

l'aient fait. 
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Mishnah 

R. Eliezer ben Azaryah : La prière de "Mousaf" ne se récite que dans une ville disposant d’un Tzibur 

(minyan); 

• Selon Chachamim, elle s'applique même à un individu. 

R. Yehudah dit, R. Eliezer ben Azaryah exempte un individu de Mousaf dans tout endroit où il y a un Tzibur 

(ceci sera expliqué). 

 

Guemara 

R. Yehudah dit comme le premier Tana ! 

• Ils se disputent à propos d'un individu qui prie dans un endroit où il n'y a pas de Tzibur - le 

premier Tana exempte, R. Yehudah l’oblige. 

o Rav Huna bar Chinena : La Halachah suit R. Yehudah. 

▪ R. Chiya bar Avin : C'est exact -- Shmuel a dit que la seule fois où il a prié Mousaf 

tout seul à Néhardé'a était le jour où l'armée du roi est venue et a empêché 

Chachamim de prier ; 

▪ Ce jour-là, il était un individu dans un endroit sans Tzibur. 

• La Halachah suit R. Yehudah. 

o R. Yanai : C'est faux -- la Halachah ne suit pas R. Yehudah ! 

▪ R. Yochanan : J'ai vu R. Yanai prier (sans Tzibur) deux fois 

(successivement, c'est-à-dire Shacharit et Mousaf). 

• R. Yirmeyah : Peut-être a-t-il répété la même 

prière parce qu'il n'avait pas l'intention adaptée 

la première fois ! 

• R. Zeira : Regarde quel est le grand Chacham (R. 

Yochanan) qui a témoigné à ce sujet, il savait 

sûrement qu'il priait Mousaf. 

Même s'il y avait 13 synagogues à Tiverya, R. Ami et R. Asi ne priaient que là où ils étudiaient. 
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Revenons à ce que nous avons dit / R. Yitzchak bar Avdimi : La Halachah suit R. Yehudah. 

• R. Chiya bar Aba a prié deux fois (de suite). 

• R. Zeira : Pourquoi avez-vous fait cela ? 

o Peut-être que tu n'avais pas de bonnes intentions la première fois. 

▪ R. Elazar a enseigné qu'(avant de prier) il faut estimer si on est en mesure d’avoir 

la bonne Kavan, sinon, il ne doit pas prier ! 

o Peut-être que vous avez oublié de mentionner Rosh Chodesh (Ya'aleh v'Yavo), donc vous 

avez prié à nouveau. 

▪ Pourtant on a une Beraita : Si on a oublié de mentionner Rosh Chodesh dans 

Ma'ariv, on ne revient pas en arrière, car on peut le dire dans Shacharit ; 

• S'il a oublié de le mentionner dans Shacharit, il ne revient pas en arrière, 

car il peut le mentionner dans Mousaf ; s'il a oublié de le mentionner 

dans Mousaf (Rachi - il a prié une Amida standard), il ne revient pas en 

arrière, car il peut le mentionner dans Minchah ; 

▪ R. Chiya : N’a-t-on pas enseigné que R. Yochanan 

précisiat que la Beraita n'exempte que celui qui prie 

avec un Tzibur (Rashi - pour celui qui entendra le 

Shali'ach Tzibur mentionner Rosh Chodesh), mais un 

particulier doit prier à nouveau. 

Si l'on prie deux fois de suite (Shacharit et Mousaf ; sinon, si l'on doit répéter Shemoneh Esreh), combien 

de temps doit-on s'arrêter entre les prières ? 

• Rav Huna et Rav Chisda : Il doit faire une pause jusqu'à ce que son esprit soit stabilisé. 

o L'un d'entre eux a exprimé cela "jusqu'à ce que son esprit Titchonen" (soit suppliant), 

comme nous le trouvons dans le verset "va'Etchanan El Hash-m" ; 

o L'autre a exprimé cela "jusqu'à ce que son esprit Titcholel", comme nous le trouvons, 

"va'Yechal Moshe". 

Rav Anan citant Rav : Si l'on a oublié de mentionner le Rosh Chodesh dans la tefila de Ma'ariv, il ne 

revient pas en arrière, car [Kedushat Rosh Chodesh s'applique principalement pendant la journée, 

puisque] Beit Din n'était pas Mékadéch le nouveau mois la nuit, seulement pendant la journée. 

• Ameimar :  

o On peut supposer que la loi de Rav ne s'applique qu'à celui qui a oublié la première nuit 

de Rosh Chodesh lorsque le mois [précédent] était plein (30 jours), car alors [il y a deux 
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jours de Rosh Chodesh, le premier jour du mois est le second jour de Rosh Hodesh] il 

mentionnera Rosh Chodesh la nuit suivante ; 

o Mais, si le mois était court (29 jours), il doit répéter Shemoneh Esreh. 

▪ Rav Ashi : Rav a expliqué que la raison est que le Beit Din n'est pas Mékadéch le 

mois durant la nuit, mais seulement le jour - cela s'applique que le mois ait été 

complet ou court. 
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Traite BERAKHOT 

Proposition de plan – Cinquième chapitre – Daf 30 b 

30 b 

Mishna 

On ne se lève pour prier que dans un esprit de soumission et crainte d’Hashem; 

• Les anciens Chasidim attendaient une heure (où ils priaient) avant de prier [Shemoneh Esreh], 

afin de diriger leurs pensées vers Hash-m. 

Même si le roi salue quelqu'un pendant la prière, il ne doit pas répondre ; même si un serpent s'enroule 

autour de son talon, il ne doit pas s'interrompre. 

 

Guemara 

Quelle est la source de cette information ? 

• Réponse 1 / R. Elazar : Nous apprenons de "v'Hi Marat Nefesh". 

o Peut-être que Chanah était différente, car elle était très peinée ! 

• Réponse 2 / R. Yosi b'Rebbi Chanina : Nous apprenons de "va'Ani...  Veitecha... b'Yir'atecha." 

o Peut-être David s'affligerait-il pour susciter la pitié, mais d'autres n'ont pas besoin de le 

faire ! 

• Réponse 3 / R. Yehoshua ben Levi : Nous apprenons de "Hishtachavu la'Shem b'Hadrat Kodesh" -- 

nous lisons ce "b'Cherdat" (avec crainte) et b’hadrat. 

o Peut-être que nous l'expliquons comme il est écrit, "b'Hadrat", pour enseigner qu'il faut 

s'embellir pour la prière ! 

▪ Rav Yehudah se parait de ses vêtements avant de prier. 

• Réponse 4 / Rav Nachman bar Yitzchak : Nous apprenons de "Ivdu Et Hash-m b'Yir'ah v'Gilu 

bi'Re'adah" (cela fait référence à l'Avodah du cœur, c'est-à-dire la prière) ; 

o Qu'apprenons-nous de "v'Gilu bi'Re'adah" ? 

▪ Là où il y a Gilah (la joie), il doit y avoir un tremblement. 

• Rabah a vu qu'Abaye était trop jovial - il l'a réprimandé, "Il dit, 'v'Gilu 

bi'Re'adah' ! 
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o Abaye : Je porte les Téfilin (pour que tous puissent voir que j'ai 

accepté l'autorité de mon Maître sur moi). 

• R. Zeira a vu que R. Yirmeyah était trop jovial - il l'a réprimandé / verset ! 

o R. Yirmeyah : Je porte les Téfilin. 
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